
MUNCIPALITÉ DURHAM-SUD 
MRC DE DRUMMONDVILLE 
 
 

14 octobre 2022 
 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Municipalité de Durham-Sud, tenue le 14 octobre 2022, à 11 :00, au bureau 
municipal, sis au 33, rue Principale. 
  
 
Sont présents :   Madame Sylvie Laval, mairesse 
 Madame Ginette Laliberté, conseillère 
 Monsieur Patrice Godin, conseiller 
 Monsieur Hilarius Peter, conseiller 
 Monsieur Bernard Martel, conseiller 
 Madame Karine Trahan, conseillère 
Est absent : Monsieur Yvan Courchesne, conseiller 
 
Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse. 
 
Est également présente, Julie St-Laurent, directrice générale & greffière-
trésorière. 
 
 
 

2022-10-261 1. Ouverture de la séance   

Il est proposé par Ginette Laliberté 
Et résolu unanimement d’ouvrir cette séance à 11 :04. 
 
Adoptée. 
 
 

2022-10-262 2. Adoption de l’ordre du jour  
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Vente Ford CTV 1997 – Contrat de vente Concept FST 
4. Levée de la séance extraordinaire 
 
Il est proposé par Karine Trahan 
Et résolu que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé.  
 
Adoptée. 
 
 

2022-10-263 3. Vente Ford CTV 1997 – Contrat de vente Concept FST  
 
Considérant l’offre d’achat de Michaël Manseau et de Sylvain Tremblay de 
l’entreprise Concept FST; 
 
Considérant le contrat de vente du Ford CTV 1997, signé le 7 octobre 2022, au 
montant de 9 500,00$ incluant la tps; 
 
Il est proposé par Hilarius Peter 
Et résolu que le conseil entérine la vente dudit véhicule effectuée le 7 octobre 
2022 au nom de Sylvain Tremblay (Concept FST) et contresignée Julie St-
Laurent, directrice générale. 
 
Adoptée. 
 
 
 
 
 
 
 



 

2022-10-264 5. Levée de la séance  
 

 Il est proposé par Bernard Martel 
Et résolu de procéder à la levée de la séance à 11 :09. 
 
Adoptée. 
 
 
 
 
 
_____________________________      ______________________________ 
Sylvie Laval   Julie St-Laurent 
Mairesse   Directrice générale & greffière-trésorière  
 
 

Je, Sylvie Laval, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal, équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal. 
 
 
 
_____________________________        
Sylvie Laval, 
Mairesse 


